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Erwagungen

E. 19

Au vu de ce qui précede, le recours sera partiellement admis, ladécision du 5 juillet 2016
sera annulée, en tant qu’ elle nie tout droit a une rente d’invalidité, et la cause sera renvoyée
al’intimée, afin qu’ elle calcule le montant de larente d’invalidité. Le recourant obtenant
gain de cause, une indemnité de CHF 1'500.- lui sera accordée atitre de participation a ses
frais et dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 6 du réglement sur les frais, émoluments et
indemnités en matiére administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). Pour le
surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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